infractions contre le patrimoine


Exercices - Cas


1. Nonne


Disposition applicable? Amende justifiée. Si on regarde les infractions contre le patrimoine: 139 Þ il faut soustraire une chose mobilière qui appartient à autrui (aspect objectif) + comportement intentionnel avec le dessin de s'enrichir et de s'approprier de la chose (aspect subjectif).


Le vol, le brigandage Þ rupture de possession d'autrui.


Est-ce que posséder une chose = s'approprier de la chose?


Si soustraire = approprier, il ne l'aurait pas répété.


Il y a soustraction quand? ® sortir du magasin, passer à la caisse.


On peut soustraire une chose dans un autre dessin que de s'approprier?


Y a t-il une limite physique ou est-ce plutôt une limite normative? Il n'y a pas de limite physique déterminée (¹ bon critère de délimitation)


A quel moment faut-il considérer que quelqu'un a perdu la possession et que quelqu'un a créé une nouvelle possession.


Corbeille déplacée jusqu'à la caisse.


Il y a certaines règles que l'on viole = approprier la chose ® dissimuler, cacher la chose


C'est une notion normative qui dépend des cas concrets


On n'applique pas les mêmes critères lorsque il s'agit d'un vélo, d'un piano, d'un paquet de biscuit: situations pour dissimuler, déplacer la chose sont différentes.


Il faut voir les sphères de possession comme une influence que la personne a sur la chose.


Le propriétaire doit connaître la chose et avoir la volonté d'en disposer.


Le TF "Lorsque quelqu'un dans un grand magasin cache la chose, elle a rompu la possession"; mais cela ne veut pas dire que l'infraction est consommée Þ il faut encore voir le dessin.


La notion est large. Il y a des directives d'interprétation Þ pour au cas par cas voir s'il y a eu soustraction de la chose. On ne regarde pas le fait à l'état brut, mais toujours dans la perspective des normes, toujours dans la perspective d'un énoncé de fait légal : aspect objectif et subjectif.


Peut-on soustraire des choses immobilières? Non! est-ce que on peut la sortir d'une possession pour en créer une autre.


Vol est-ce une infraction de résultat ou une infraction formelle? Résultat: s'approprier la chose ou avoir l'intention?


Comment on fait des faits réels une norme


Le vol est comportement délictueux formel : aucun résultat n'est attendu.


S'approprier: se comporter comme si on est propriétaire de la chose.


"S'enrichir" = ? Accroître son patrimoine. Tirer profit de la chose soustraite. Si on use la chose, s'enrichit-on? On peut soustraire pour s'enrichir soi-même ou pour autrui.


Tape-tapis: est-ce un vol? il n'avait pas le dessin de s'approprier la chose.


Il était d'accord pour la rendre = 141 CP. Pas de dessin de s'approprier: il faut causer un préjudice considérable. Qu'est-ce qu'un préjudice considérable?


Théorie 1: regarder la chose physiquement.


Théorie de la valeur: appauvrir de la valeur de la chose


Livret d'épargne: chose physiquement = rien


Théorie mixte


la valeur de la chose doit encore être estimée, car c'est quand même très important pour déterminer l'importance du préjudice.


Infractions d'importance mineure: 172 ter


Une "chose de peu de valeur"


3 cas


vieillard vole chocolat: 8 francs


vole tissu: 12,30 francs


vole livre: 15,-.


= vol ou larcin (= 172 ter a CP)?


Il y a un abus de confiance.


Si on regarde le prix = chose de faible valeur ou pas? Le prix d'achat est-il déterminant? Valeur considérable ou non? Quelle est la limite?


Au niveau cantonal : on a établi certaines limites: 100.- ou 50.- ¹ le critère de la jurisprudence ni de la doctrine


º façon de déterminer la différence entre les voies de fait et les lésions graves ou simples. Dans certains pays, compte le nombre de jour.


Le législateur a établi un élément normatif.


3 cas


Vieillard ¹ chose de peu de valeur. Elément subjectif: il savait l'importance et la gravité de l'acte


Prisonnier ¹ larcin. Comportement grave puisque déjà interné en prisonnier Þ interprétation subjective.


Autodidacte ¹ larcin


Cette notion subjective a été critiquée parce que ambiguë et parce que elle est source d'injustice.


300.- = beaucoup pour un chômeur mais pas pour un milliardaire.


La doctrine face à cette ambiguïté a de plus en plus considéré la valeur de la chose Þ limite mathématique pour devenir plus juste.


Certes il faut s'adapter aux fluctuations économiques.


Effet sur l'interprétation des cas concrets


________________________________________________________________________








1) 135 representation de la violence


Comportement réprimé (bien juridique protégé): que veut-on protéger?


l'intégrité psychique


dignité humaine


= 2 aspects étroitement liés


Pourquoi est-ce dans les infractions contre l'intégrité corporelle? On veut éviter de rendre quotidienne la représentation des comportements violents (banalisation): on pourrait finir par croire qu'ont peut avoir un tel comportement. 


Limites


Avec insistances


Valeur: ne doit pas être culturel ou scientifique


Cette disposition est rarement appliquée et peu efficace. Elle est plutôt symbolique sur le comportement des personnes par la menace d'une peine.


Û cf; 197 CP: la pornographie dure est réprimée, mais il y a des limites à cette répression (valeur culturelle ou scientifique digne de protection).


Quand faut-il considérer que l'infraction est consommée? Au moment où rendue accessible, fabriquée, promue, mis en circulation ® mise en danger abstraite


Aspect subjectif: l'intention


Il suffit de constater que la fabrication. le dépôt ... dans le but de rendre accessible = comportement dangereux.


2) 136 remettre a des enfants des substances nocives


Le bien juridique : santé « la protection des enfants de moins de 16 ans


Distinction


Boissons alcooliques		) en quantité propre


Substances			) à mettre la vie en danger


Stupéfiants


Pour les boissons alcooliques et le substances c'est la quantité qui est déterminante;


Pour les stupéfiants peu importe la quantité.


"Autres substances" = médicaments ...


En doctrine, on admet que la nourriture donnée, peut en quantité propre mettre la vie en danger = substance nocive ® donner du sucre à un enfant diabétique


Comportement intentionnel





deuxieme partie


infractions contre le patrimoine


Une personne qui arrache des tape-tapis et la locataire dépose plainte. (Elle se dit responsable vis-à-vis du propriétaire).


La personne refuse de restituer: sauf si l'installation du tape-tapis est déplacée. Finalement, elle remet le tape-tapis au propriétaire.


Comment définir le patrimoine? Est-ce la même définition qu'en droit privé? Non, le droit pénal est autonome: Par contre le droit civil peut aider (CC): il a donné une définition dite juridique: ensemble des biens, intérêts et droits patrimoniaux (protection par l'ordre juridique).


Les droits réels étaient réglementés par la loi civile: le droit pénal devait protéger cela.


Mais c'est une définition tautologique: qu'est-ce que les biens patrimoniaux? Cette définition pose des question: si le patrimoine = ensemble des biens patrimoniaux


On ne pourrait pas voler au voleur (car devient pas propriétaire)


Si une escroquerie car la vente à un prix supérieur à la marchandise réelle (trafiquant vendant 3 kg de drogue dont kg = farine).


Conception matérielle: ce qui compte c'est la valeur économique, pécuniaire (= biens ayant une valeur économique) = définition généralement acceptée par la doctrine et la jurisprudence.


Mais, notion mixte juridico-économique: il faut protéger les biens ayant une valeur économique mais


 qui sont aussi protégés par l'ordre juridique.


Attention: il faut distinguer le patrimoine de la propriété et de la possession.


Dans le cas des tape-tapis: comment le patrimoine est-il touché? La notion très large de patrimoine ne permet pas de répondre; dans ce cas il faut énoncé de fait légal. 


139


Comportement = soustraire


Objet = chose qualifiée mobilière  appartenant à autrui


Aspect subjectif = intention (dol: 18 CP)


Conscience : soustraction, chose mobilière appartenant à autrui


Volonté: de soustraire une chose mobilière à autrui





+ meilleure définition du dol: dessin


de s'enrichir


de s'approprier la chose


La chose doit faire partie du patrimoine d'un tiers


Le moyen spécifique = "soustraire" (en doctrine: rompre la possession d'autrui).


Û S'il n'y a pas rupture de possession, il n'y a pas de vol.


En même temps, le voleur doit chercher à établir une nouvelle possession en sa faveur (dessein d'appropriation).


Mais le voleur n'est pas propriétaire: il se comporte pourtant comme si tel était le cas.


Aspect subjectif de possession: pouvoir + volonté de disposer de la chose.


Il faut nuancer cette définition de possession: lient matériel entre l'ayant-droit et la chose. Mais en réalité ce n'est pas ça.


En DROIT PENAL, on parle plutôt de la sphère d'influence créée par pouvoir de disposition sur des choses déterminées.


Colis dans la boîte aux lettres: on le possède, car il fait partie de l'influence des pouvoirs de disposer des choses


Matériel du paysan laissé au bord du champ


Le fait de s'approprier Þ un double aspect


Pouvoir de disposer de la chose


Volonté de se comporter en propriétaire


Cas des tape-tapis ¹ volonté car il a soustrait mais n'a pas le dessein de s'approprier (a cautionné la remise du tapis au fait qu'on enlève l'installation).


Le législateur a caractérisé l'infraction contre la propriété d'après la nature du comportement 


Cours penal: 8.1.98


Exemple 1


Dans un repas, on annonce qu'une voiture est mal parquée. La propriétaire de la voiture charge une personne de prendre les clés dans son sac à main qui se trouve au vestiaire (?) et de la déplacer. Or la personne prend 300.- qui se trouvaient dans le sac.


Y a-t-il vol? La chose a-t-elle été soustraite?


Le vol brise la possession (avec le dessein de s'approprier et de s'enrichir. Y a-t-il rupture de la possession? Le voleur doit se comporter en propriétaire de la chose (ce qu'il n'est pas).


Ici c'est un abus de confiance car l'auteur a déjà la chose en son pouvoir Û dans l'abus de confiance, la personne doit s'approprier (il n'est pas propriétaire mais la chose lui a été prêtée et il doit la rendre: au lieu de le faire, le délinquant agit comme s'il était propriétaire Þ dispose de la chose).


exemple 2


Même cas, mais pas dans un restaurant, dans un bateau sur le lac. La personne chargée d'aller chercher le sac le prend et le laisse tomber à l'eau. Y a-t-il une rupture de possession?


exemple 3


Une personne qui trouve un portefeuille dans une cabine téléphonique (qu'un homme ivre avait laissé la nuit précédente). La chose est trouvée Þ elle suppose que la chose est perdue. Si il n'y a pas de possession (car la chose est perdue). il n'y a pas de vol, mais il y a appropriation illicite d'une chose qui appartient à autrui. Si une chose n'est pas perdue, c'est un vol, car il y a toujours possession.


Cela dépend donc de la façon dont on définit une chose perdue: pour avoir la possession de la chose, il faut savoir où on l'a déposée et qu'on puisse y accéder.


Dans ce cas, l'homme ivre ne s'est pas souvenu tout de suite où il avait mis son portefeuille. Il ne pouvait donc pas y accéder Þ la chose est perdue.


exemple 4


Une personne oublie sa montre sur un bateau. Après quelques instants, elle se rend compte de l'oubli et revient sur le bateau la chercher. La montre n'est plus là. Elle sait où il l'a laissée et comment y accéder (et il peut y accéder).


Possession en droit pénal


Objectivement


Fait de savoir où est la chose


Fait de pouvoir y accéder


Subjectivement


Volonté de la posséder


Dans le cas du bateau, la personne est encore possesseur de la chose Û celui qui a pris la montre a rompu la possession Þ vol. Mais on ne peut réprimer la personne pour vol: le vol doit avoir la conscience et la volonté de s'approprier la chose. Si le délinquant ne sait pas que la montre est encore en possession du Monsieur et croit que la chose est perdue, il n'y a pas de dol de voler mais plutôt l'intention de s'approprier de la chose qu'il croit perdue Û erreur de faits (19): il n'a pas conscience qu'il rompt la possession d'autrui. On applique 19 car plus favorable à l'accusé.





V O L �
�
1. Chose mobilière appartenant à autrui�
2. Soustraire la possession�
�
D E S S E I N �
�
1. S'enrichir�
2. S'approprier�
�
D O L �
�
1. Conscience �
2. Volonté�
�



Objectivement c'est un vol, mais pas subjectivement.


la notion de possession


¹ lien physique étroit et direct, mais = une sphère de possession Û celui qui perd la conscience (sommeil, alcool...) et ne sait plus qu'il possède des choses, ne perd pas la possession Þ notion très large de la possession en droit pénal ( ¹ droit privé).


Mais la caissière qui encaisse possède-t-elle qu'on lui donne? » copossession.


Celui qui n'a plus la possession d'une chose ne peut pas être victime d'un vol par rapport à cette chose.


Remarque





I N F R A C T I O N �
�
Illicéité�
Culpabilité�
�
Typicité�
Illicéité�
�
�
Objectivement�
Subjectivement�
�
�
�
�
dol�
�
�
�



�
conscience�
volonté�
�
�
�



exemple 5


Une personne qui part skier en montagne, est en retard. Elle dépose ses affaires au coin de la maison. Elle remonte chez elle. Entre temps, il répond au téléphone. Le temps qu'il revienne, ses affaires ont disparu. Elle ne voulait pas se défaire de ses skis. A nouveau, erreur de fait pour celui qui a pris les skis.


Exemple 6


Habits donnés par la Croix-Rouge (dans des sacs) et posés sur le trottoir: qui est possesseur? La Croix-Rouge?


Cas ou l'appropriation ne tombe pas sous 137 à 140


La caissière qui rend la monnaie sur 100.- alors qu'on lui a donné 50.-: l'appropriation est illégitime mais il n'y a pas de soustraction, car c'est la caissière qui a donné.


137 a une portée très générale: il s'agit de protéger très largement la possession.


Si un étudiant sort un livre de la bibliothèque pour travailler avec puis le rendre Þ il n'a pas le dessein de le voler. Mais il a déjà la possession de la chose. Plus tard, il décide de voler la chose, de se l'approprier: mais  comment la voler, puisqu'il la possède déjà? 


Quelle disposition s'applique? il y a un vide, mais on a parfois parlé d'un vol subséquent (c'est une conception fausse et dépassée, car le dol doit exister au moment de l'acte délictuel).


137 et non 139; si le livre a été emprunté, c'est un abus de confiance.


Droit penal 15.1.98


Cas no 2: Soustraction des données 
